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Situation de l’exploitation :
Dans et à proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune

Date de naissance du chef d’exploitation :
RICATTE Sébastien né le 12/03/1975

Régime sanitaire : 
RSD                                                                                                

Orientation technico-économique :
Céréaliculture

SAU : 
120 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Pérennité assurée pour le bâtiment situé à proximité immédiate du tissu 
urbain de la commune en arrière de front bâti                                                      
Changement de destination possible pour le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                

Enjeux :
Zonage en agricole sur le bâtiment situé à proximité immédiate du tissu 
urbain de la commune en arrière de front bâti                                                                                
Zonage en non agricole possible sur le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune

Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction du 
bâtiment d’exploitation situé à proximité immédiate du tissu urbain de la 
commune en arrière du front bâti

RICATTE Sébastien

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
Sites 1, 2 et 3 : dans le  tissu urbain de la commune                                                         

Date de naissance du chef d’exploitation :
SURLUTTE Françoise née le 07/06/1959

Régime sanitaire : 
RSD                                                                                                  

Orientation technico-économique :
Céréaliculture

SAU : 
80 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Changement de destination possible pour les bâtiments des sites 
d’exploitation 1, 2 et 3

Enjeux :
Zonage en non agricole possible sur l’ensemble des sites d’exploitation 1 
2 et 3

SURLUTTE Françoise

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.

Site 1
Site 2

Site 3



Situation de l’exploitation :
Dans et à proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune

Date de naissance du chef d’exploitation :
VAUCHER Laurent né le 29/03/1979

Régime sanitaire : 
RSD                                                                                                 

Orientation technico-économique :
Céréaliculture

SAU : 
140 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Maintien avec agrandissement                                                                       
Pérennité assurée pour les bâtiments situés à proximité immédiate du 
tissu urbain de la commune                                                                                   
Changement de destination possible pour le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                

Enjeux :
Zonage en agricole sur les bâtiments situés à proximité immédiate du 
tissu urbain de la commune                                                                                             
Zonage en non agricole possible sur le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                                    
Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction des 
bâtiments d’exploitation situés à proximité immédiate du tissu urbain de 
la commune

VAUCHER Laurent

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
Site 1 et 2 : à proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                          

Date de naissance du chef d’exploitation :
POCHAT Estelle née le 06/07/1979

Régime sanitaire : 
RSD                                                                                                  

Orientation technico-économique :
40 vaches allaitantes

SAU : 
300 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Maintien sans changement                                                                       
Pérennité assurée pour les site d’exploitation 1 et 2 : aucun changement 
de destination des bâtiments existants envisagé                     

Enjeux :
Zonage en agricole sur l’ensemble des sites d’exploitation 1 et 2                           
Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction des 
bâtiments d’exploitation
Avis favorable pour projets de réhabilitation et construction « en dents 
creuses » au sein du front bâti de la commune

EARL EMIFLOREST

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.

Site 2

Site 1



Situation de l’exploitation :
Dans et à proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                          

Date de naissance du chef d’exploitation :
GUILLAUMONT Olivier né le 05/02/1969

Régime sanitaire : 
RSD                                                                                                   

Orientation technico-économique :
Céréaliculture

SAU : 
360 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Pérennité assurée pour les bâtiments situés à proximité immédiate du 
tissu urbain de la commune                                                                                   
Changement de destination possible pour le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                

Enjeux :
Zonage en agricole sur l’ensemble du site d’exploitation                
Zonage en non agricole possible sur les bâtiments situés dans le tissu 
urbain de la commune                                                                                  
Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction des 
bâtiments d’exploitation situés à proximité immédiate du tissu urbain de 
la commune

SCEA DU ROITEL

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
Dans et à proximité immédiate de l’assiette bâtie de 
la commune                          

Date de naissance des associés d’exploitation :
LALLOY Etienne né le 14/07/1976                                  
LALLOY Michel né le 19/08/1954

Régime sanitaire : 
ICPE                                                                                                

Orientation technico-économique :
100 vaches allaitantes                                                                                                       
90 bovins à l’engraissement

SAU : 
150 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Maintien avec agrandissement                                                                  
Pérennité assurée pour les bâtiments situés à 
proximité immédiate du tissu urbain et en arrière du 
front bâti de la commune                                                                                   
Changement de destination possible pour le 
bâtiment situé dans le tissu urbain de la commune                                                                

Enjeux :
Zonage en agricole sur les bâtiments situés à 
proximité immédiate du tissu urbain et en arrière du 
front bâti de la commune                                  
Zonage en non agricole possible sur le bâtiment 
situé dans le tissu urbain de la commune                                                                                   
Aucune extension urbaine ne doit se développer en 
direction des bâtiments d’exploitation situés à 
proximité immédiate du tissu urbain et en arrière du 
front bâti de la commune                                                               
Avis favorable pour projets de réhabilitation et 
construction « en dents creuses » au sein du front 
bâti de la commune

EARL DU FOND DE SORET

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
Dans et à proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                          

Date de naissance du chef d’exploitation :
PERNET Arnaud né le 28/09/1977

Régime sanitaire : 
RSD

Orientation technico-économique :
95 vaches allaitantes

SAU : 
160 ha 

Perspectives pour l’exploitation :

Pérennité assurée pour le bâtiment situé à proximité immédiate du tissu 
urbain et en arrière du front bâti de la commune                                                                             
Changement de destination possible pour le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                

Enjeux :
Zonage en agricole sur le bâtiment situé à proximité immédiate du tissu 
urbain et en arrière du front bâti de la commune                                                                             
Zonage en non agricole possible sur le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                                   
Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction des 
bâtiments d’exploitation situés à proximité immédiate du tissu urbain et 
en arrière du front bâti de la commune                                                          
Avis favorable pour projets de réhabilitation et construction « en dents 
creuses » au sein du front bâti de la commune

PERNET Arnaud

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
Dans et à proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                         

Date de naissance du chef d’exploitation :
MUNIER Etienne né le 30/08/1964

Régime sanitaire : 
RSD

Orientation technico-économique :
Céréaliculture

SAU : 
120 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Maintien avec agrandissement                                                                
Pérennité assurée pour les bâtiments situés à proximité immédiate du 
tissu urbain et en arrière du front bâti de la commune                                    
Changement de destination possible pour le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                

Enjeux :
Zonage en agricole sur l’ensemble du site d’exploitation                
Zonage en agricole sur les bâtiments situés à proximité immédiate du 
tissu urbain et en arrière du front bâti de la commune                                                                       
Zonage en non agricole possible sur le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                                     
Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction des 
bâtiments d’exploitation situés à proximité immédiate du tissu urbain et 
en arrière du front bâti de la commune              

MUNIER Etienne

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
Dans le  tissu urbain de la commune                                                         

Date de naissance du chef d’exploitation :
PERNET Yannick né le 02/04/1976

Régime sanitaire : 
ICPE                                                                                                

Orientation technico-économique :
50 vaches allaitantes                                                                                                        
35 vaches laitières

SAU : 
180 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Changement de destination possible pour le site d’exploitation

Enjeux :
Zonage en non agricole possible sur l’ensemble du site d’exploitation

EARL PERNET

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
A proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                          

Date de naissance des associés d’exploitation :
RICATTE Hubert né le 11/04/1961                                                             
RICATTE Odile née le 29/09/1962

Régime sanitaire : 
ICPE                                                                                                

Orientation technico-économique :
40 vaches laitières

SAU : 
120 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Maintien sans changement                                                              
Pérennité assurée pour le site d’exploitation : aucun changement de 
destination des bâtiments existants envisagé                     

Enjeux :
Zonage en agricole sur l’ensemble du site d’exploitation                
Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction des 
bâtiments d’exploitation

GAEC RICATTE

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
A proximité immédiate de l’assiette bâtie de la 
commune                          

Date de naissance  des associés d’exploitation :
LALOY Thierry né le 14/08/1975                                                  
LALOY Sandrine née le 14/06/1976                                           
LALOY Denise née le 02/04/1951

Régime sanitaire : 
ICPE                                                                                                

Orientations technico-économiques :
150 vaches allaitantes

SAU : 
100 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Maintien avec agrandissement                                         
Pérennité assurée pour les bâtiments situés à 
proximité immédiate du tissu urbain et en arrière du 
front bâti de la commune                                                                                   
Changement de destination possible pour le bâtiment 
situé dans le tissu urbain de la commune 

Enjeux :
Zonage en agricole sur l’ensemble du site 
d’exploitation                                                              
Aucune extension urbaine ne doit se développer en 
direction des bâtiments d’exploitation
Avis favorable pour projets de réhabilitation et 
construction « en dents creuses » au sein du front 
bâti de la commune

GAEC LALOY

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
A proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                          

Date de naissance des associés d’exploitation :
L’HUILLIER Philippe né le 05/08/1969                                                   
L’HUILLIER Emile né le 23/10/1970

Régime sanitaire : 
ICPE                                                                                                

Orientations technico-économiques :
40 vaches allaitantes                                                                                                        
40 vaches laitières                                                                                   
170 bovins à l’engraissement                                                                     
170 ovins

SAU : 
160 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Maintien avec agrandissement                                                                
Pérennité assurée pour le site d’exploitation : aucun changement de 
destination des bâtiments existants envisagé                     

Enjeux :
Zonage en agricole sur l’ensemble du site d’exploitation                
Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction des 
bâtiments d’exploitation
Avis favorable pour projets de réhabilitation et construction « en dents 
creuses » au sein du front bâti de la commune

GAEC LHUILLIER

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



Situation de l’exploitation :
A proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                          

Date de naissance des associés d’exploitation :
BELLOY Olivier né le 06/05/1971                                                                      
BELLOY Thérèse née le 14/08/1948

Régime sanitaire : 
ICPE                                                                                                

Orientations technico-économiques :
80 vaches allaitantes                                                                                              
75 bovins à l’engraissement

SAU : 
190 ha 

Perspectives pour l’exploitation :
Pérennité assurée pour les bâtiments situés à l’extérieur du tissu urbain 
et en arrière du front bâti de la commune                                                                                   
Changement de destination possible pour le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                

Enjeux :
Zonage en agricole sur les bâtiments situés à l’extérieur du tissu urbain 
et en arrière du front bâti de la commune                                                                                    
Zonage en non agricole possible sur le bâtiment situé dans le tissu 
urbain de la commune                                                                               
Aucune extension urbaine ne doit se développer en direction des 
bâtiments d’exploitation situés à l’extérieur du tissu urbain et en arrière 
du front bâti de la commune                                                                   
Avis favorable pour projets de réhabilitation et construction « en dents 
creuses » au sein du front bâti de la commune

GAEC DE HAUTE RIVE

PERIMETRES DE PROTECTION

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental.



CONCLUSION

DIAGNOSTIC AGRICOLE

COMMUNE DE 

FRESNES-EN-SAULNOIS 

FORME JURIDIQUE

8 exploitations sous forme sociétaire

5 exploitations sous forme individuelle

ANALYSE DEMOGRAPHIQUE

13 sites d’exploitation

Age moyen : 43 ans

SURFACE AGRICOLE UTILE

854 ha de SAU totale sur la commune sur 233 îlots exploités par 27 

exploitations agricoles différentes  (DDT – PAC 2012)                                        

6,2 ha de consommation foncière entre 2003 et 2012                                       

48,5 ha de consommation foncière entre 1952 et 2012

REGIMES SANITAIRES

6 exploitations soumises à la législation des ICPE

7 exploitations soumises au RSD

PROJETS ET PERSPECTIVES

2 exploitations se maintiennent sans changement

5 exploitations ont des projets d’agrandissement

9 exploitations indiquent d’éventuels changement de destination de certains 

de leurs bâtiments


